
Les étudiants doivent se présenter 30 minutes avant le début de l’épreuve muni de leur carte d’étudiant ou pièce d’identité.

L'utilisation de téléphone portable, d'ordinateur portable ou de tout objet connecté est formellement interdite pendant les épreuves.

COURS ENSEIGNANT EPREUVE DATE HEURE SALLE

NIVEAU 1

UE 1.7 : Synthèse et compte rendu S1 MME CACOPARDI écrit 2h
vendredi 21 juin 2024 8h00-10h00 bureau ou C08 (selon l'indication de votre enseignant)

UE 1.8 : Communication et Informatique S1 MME GUEULLE écrit 2h lundi 17 juin 2024 8h00-10h00 F22

UE 1.9 : Culture économique S1 MME HABIB dossier à rendre

UE 1.10 : Culture cinématographique S1 MME GOMEZ/MME PRONINA écrit 2h jeudi 20 juin 2024

Contactez l'enseignant en lui précisant les cours à rattraper. 

C'est lui qui vous indiquera le créneau horaire.

bureau ou B16 (selon l'indication de votre enseignant)

UE 2.7 : Synthèse et compte rendu S1 MME CACOPARDI écrit 2h vendredi 21 juin 2024 10h00-12h00 bureau ou C08 (selon l'indication de votre enseignant)

UE 2.8 : Communication et Informatique S2 MME GUEULE écrit 2h lundi 17 juin 2024 8h00-10h00 F22

UE 2.9 : Culture cinématographique S2 MME CACOPARDI/ M MARTINS écrit 2h vendredi 21 juin 2024 8h00-10h00 bureau ou C08 (selon l'indication de votre enseignant)

NIVEAU 2

UE 3.7 : Technique d'expression orale M VIOLLE oral 20 min jeudi 27 juin 2024

UE 3.8 : Introduction aux médias M BOUSCAREL oral 20 min

UE 3.9 : Initiation à la traduction audiovisuelle S3 M RODRIGUES dossier à rendre

UE 4.8 : Conduite de projet S4 MME CUERVA dossier à rendre

UE 4.9 : Création éditoriale S4 MME CUERVA dossier à rendre

Contactez directement l'enseignant concerné.

Contactez directement l'enseignant concerné.

Contactez directement l'enseignant concerné.

Contactez directement l'enseignant concerné.

Contactez l'enseignant qui vous indiquera le créneau horaire.

ANNEE UNIVERSITAIRE 2023-2024

Contactez directement l'enseignant concerné.

MINEURE DISCIPLINAIRE TRANSVERSALE

SECONDE CHANCE
CONVOCATION AUX EXAMENS TERMINAUX

Toute fraude, tentative de fraude aux examens ou plagiat est strictement sanctionné dans le respect du cadre législatif et réglementaire du code de l'éducation.


